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                                        Faites connaître votre opinion! Faites-nous part de vos commentaires sur les modifications proposées au Règlement général 91-191. La date limite est le 3 avril 2024. 
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La vision de Travail sécuritaire NB, c’est d’avoir des lieux de travail sains et sécuritaires au Nouveau-Brunswick. Nous visons un avenir sans blessure, maladie et décès en milieu de travail. Ils sont tous évitables et il est important de les considérer ainsi.

Les jeunes et les nouveaux travailleurs sont particulièrement à risque de subir une blessure au travail. Leur énergie, leur enthousiasme et leur désir d’assumer plus de responsabilités et de relever plus de défis peuvent les inciter à exécuter des tâches qu’ils ne sont pas prêts à faire en toute sécurité. Puisqu’ils manquent d’expérience et de confiance, ils hésitent souvent à poser des questions à leur employeur ou à dire quelque chose lorsqu’ils font face à une situation dangereuse. De plus, le travail des jeunes Néo-Brunswickois est souvent saisonnier ou temporaire, et souvent dans une industrie à risque élevé.

Tout comme les autres travailleurs néo-brunswickois, les jeunes travailleurs ont des droits,  même s’ils ne les connaissent pas. C’est la loi. La sécurité des travailleurs vient en premier.

Les employeurs et les superviseurs doivent prendre bien soin des nouveaux employés. Ils doivent être faciles d’approche et prêts à répondre aux questions. Le fait de poser une question pourrait prévenir une blessure ou un décès. Il ne faut pas oublier que tous les nouveaux travailleurs ont besoin d’une orientation et d’une formation adaptée à leur emploi avant de commencer à travailler.

Il faudra faire plus que simplement se conformer aux lois de la province pour réduire le nombre de blessures subies au travail. Travail sécuritaire NB travaille sans relâche avec les employeurs et les travailleurs pour créer une culture de sécurité au travail au Nouveau-Brunswick, soit une philosophie qui est omniprésente dans les activités quotidiennes, et qui continue de croître et d’être cultivée.  

Il est important de prêter notre appui aux nouveaux et aux jeunes travailleurs afin de favoriser une culture de sécurité à long terme. C’est là qu’interviennent les parents des jeunes néo-brunswickois. Nous avons besoin de votre soutien. En aidant vos enfants à adopter la sécurité dans tous les aspects de leur vie, surtout quand ils commencent à travailler, vous pouvez aider à assurer leur sécurité.

Pour obtenir de plus amples renseignements, allez à Renseignements à l’intention de jeunes et nouveaux travailleurs.
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                            Saint John – bureau principal

1, rue Portland
Case postale 160
Saint John (N.-B.)  E2L 3X9
Téléphone : 506 632-2200
Sans frais au Canada : 

1 800 999-9775
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